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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 

ARTICLE 1 - CHAMP D’APPLICATION 

Les présentes CondiMons Générales de Vente s’appliquent, sans 
restricMon ni réserve, à toute personne, qu’elle soit un professionnel, un 
non-professionnel ou un consommateur (ci-après le « Client ») désirant 
obtenir de Lola BRASSAUD (ci-après la « Photographe ») la réalisaMon de 
prestaMons de photographies et/ou de vidéos, et le cas échéant la 
livraison de produits conçus à parMr desdites photographies et/ou 
vidéos. 

Ces CondiMons Générales de Vente s’appliquent en principe à l’exclusion 
de toutes autres condiMons. Le Client et la Photographe se réservent 
toutefois le droit de déroger à certaines clauses des présentes afin de 
mebre en place des condiMons parMculières propres à leur relaMon 
contractuelle. 

Elles sont systémaMquement communiquées à tout Client préalablement 
à la passaMon de commande et prévaudront, le cas échéant, sur tout 
autre document contradictoire.  

Il est précisé que tout document autre que les présentes CondiMons 
Générales de Vente et le devis signé par le Client et qui serait diffusé par 
la Photographe (ex : flyer publicitaire, publicaMon sur les réseaux 
sociaux…) ne revêt qu’un caractère informaMf et indicaMf, et demeure 
donc en dehors du champ contractuel.   

Ces CondiMons Générales de Vente pouvant faire l’objet de modificaMons 
ultérieures, la version applicable à la relaMon contractuelle est la 
dernière transmise au Client par la Photographe avant passaMon de la 
commande. 

ARTICLE 2 - COMMANDES  

2.1. Modalités de passaHon des commandes 

Après avoir échangé avec le Client pour définir sa demande et les 
modalités d’exécuMon de la prestaMon, la Photographe procède à 
l’établissement d’un devis, qu’elle transmet au Client par tous moyens.  

Sauf s’il en est convenu autrement, le seul envoi du devis au Client 
n’engendre pas de réservaMon des éventuels créneaux menMonnés au 
devis pour la captaMon d’images. Par conséquent, la Photographe se 
réserve le droit, tant que le Client ne lui a pas fait part de son 
acceptaMon, d’adresser un ou plusieurs devis similaires, relaMfs aux 
mêmes créneaux, à tout Mers qui en fera la demande.  

Si la proposiMon lui convient, le Client retourne à la Photographe un 
exemplaire non modifié du devis, comportant la date et sa signature 
précédée de la menMon « Bon pour accord ». 

Sauf disposiMon contraire du devis, la proposiMon de contrat est valable 
45 jours à compter de sa transmission. A l’expiraMon de ce délai, elle est 
caduque. 

La commande est considérée comme définiMve dès la récepMon par la 
Photographe de l’acceptaMon du Client et devient donc irrévocable pour 
ce dernier, sauf acceptaMon écrite de la Photographe. 

2.2. Modalités de modificaHon des commandes 

Toute nouvelle prestaMon non comprise dans la commande iniMale et 
souhaitée par le Client devra donner lieu à la signature d’un nouveau 
devis, et ce avant toute exécuMon. Cebe modificaMon pourra, le cas 
échéant, impacter le prix et les délais iniMalement convenus.  

Dans tous les cas, et quel que soit le délai de prévenance, la 
Photographe se réserve le droit d’accepter ou de refuser toute demande 
de modificaMon. 

2.3. Modalités d’annulaHon des commandes 

2.3.1. Modalités d’annula6on des commandes par le Client 

Le Client a, même après la conclusion du contrat, la possibilité d’annuler 
la commande, étant entendu qu’un pourcentage du prix prévu au devis 
restera dans ce cas acquis ou dû à la Photographe. Ce pourcentage varie 
en foncMon du délai de prévenance respecté par le Client : 

- 30 % prix sMpulé au devis si l’annulaMon a lieu plus de 10 jours avant 
la date fixée pour la captaMon d’images ; 

- 50 % du prix sMpulé au devis si l’annulaMon a lieu moins de 10 jours 
avant la date fixée pour la captaMon d’images.  

- 80 % du prix sMpulé si la Photographe est sur les lieux de la captaMon 
d’images lorsque la commande est annulée.  

Outre cebe retenue, le Client restera redevable de l’ensemble des frais 
engagés par la Photographe pour l’établissement du devis ou le début 

d’exécuMon du contrat, sur présentaMon de jusMficaMfs (ex : frais de 
déplacement, de restauraMon…).  

Ces retenues seront en outre également applicables dans les cas 
d’annulaMon de la commande par la Photographe du fait du Client 
envisagés ci-après. 

Il est enfin précisé qu’une fois que la captaMon d’images a eu lieu, 
aucune annulaMon de commande n’est possible, sauf pour le Client à 
rester redevable de l’intégralité du prix sMpulé au devis.  

2.3.2. Modalités d’annula6on par la Photographe 

De son côté, avant toute captaMon d’images, la Photographe se réserve 
le droit : 

- D'annuler ou de refuser toute commande d'un Client avec lequel il 
existerait un liMge relaMf à une commande antérieure (ex : problème 
de paiement, de comportement etc.). 

- D’annuler toute réservaMon de créneau pour la captaMon d’images, 
sans préavis, à défaut de récepMon de l’acompte prévu à l’arMcle 8.1 
des présentes s’il est prévu, dans le délai de 2 semaines à compter de 
la passaMon de la commande, et ce sans que le Client ne puisse 
réclamer la moindre indemnité. 

- D’annuler ou de refuser toute commande dans l’hypothèse où des 
créneaux de captaMon d’images précis seraient prévus au devis mais 
ne seraient plus disponibles à la récepMon de l’acceptaMon du devis 
au Client. 

ARTICLE 3 - DROIT DE RÉTRACTATION 

En cas de contrat conclu : 

- A distance (c’est-à-dire sans la présence physique simultanée de la 
Photographe et du Client) avec un consommateur ou un non-
professionnel (personne contractant en dehors de son acMvité 
professionnelle), 

- Hors établissement (c’est-à-dire en dehors du lieu où la Photographe 
exerce son acMvité professionnelle), avec un consommateur, un non-
professionnel ou un professionnel contractant hors de son champ 
d’acMvité principale et employant moins de 6 salariés, 

le Client bénéficie en principe d’un droit de rétractaMon qu’il peut 
exercer pendant 14 jours, sans avoir à moMver sa décision ni à supporter 
de coûts parMculiers.  

Le délai de 14 jours commence à courir : 
- Pour les prestaMons de service : à compter de la conclusion du 

contrat. 
- Pour les ventes de produits et les contrats mixtes : à compter de la 

conclusion du contrat pour les contrats conclus hors établissement ou 
de la récepMon du produit par le Client pour les contrats conclus à 
distance.  

Un formulaire type permebant au Client d’user de son droit de 
rétractaMon est annexé aux présentes (Annexe I). 

Toutefois, l’exercice du droit de rétractaMon est impossible pour 
l’ensemble des contrats visés à l’arMcle L. 221-28 du Code de la 
consommaMon, et notamment : 

- En cas de fourniture de biens confecMonnés selon les spécificaMons 
du Client ou nebement personnalisés (ex : confecMon d’un album 
photos ou de tout support matériel avec les captaMons d’images 
réalisées).  

- En cas de fourniture d’un contenu numérique sans support matériel 
(ex : mise à disposiMon des images exclusivement sur Internet sans 
fourniture de support type CD ROM ou clé USB), si l’exécuMon du 
contrat a commencé avant la fin du délai et à condiMon que le Client 
ait donné préalablement son consentement, qu’il a reconnu perdre 
son droit de rétractaMon et si la Photographe lui a fourni une 
confirmaMon de son accord. 

Un formulaire type permebant au Client de renoncer à son droit de 
rétractaMon est ainsi annexé aux présentes (Annexe II).  

En cas d’exercice du droit de rétractaMon, s’il existe, la Photographe 
remboursera au Client la totalité des sommes versées, y compris les 
éventuels frais de livraison, dans un délai de 14 jours à compter de la 
date à laquelle il a été informé de la rétractaMon. Elle ne sera toutefois 
pas tenue de rembourser, le cas échéant, les frais supplémentaires 
occasionnés par un mode de livraison choisi par le Client plus coûteux 
que les modalités de remise proposées par elle. 

La responsabilité du Client pourra en outre être recherchée en cas de 
dépréciaMon des produits résultant de manipulaMons autres que celles 
nécessaires pour établir leur nature, leurs caractérisMques et leur bon 
foncMonnement.  

ARTICLE 4 - DÉROULEMENT DES CAPTATIONS D’IMAGES 

4.1. ObligaHons préalables de paiement de l’éventuel acompte et 
d’absence de droit de rétractaHon 

Il est à Mtre liminaire précisé qu’aucune captaMon d’images ne pourra 
intervenir : 

- Avant l’expiraMon du délai de rétractaMon prévu à l’arMcle 3 ou la 
renonciaMon du Client à l’exercer en remplissant le formulaire type 
annexé aux présentes. Il est précisé que cebe condiMon n’est pas 
requise si le droit de rétractaMon n’existe pas en vertu des 
disposiMons de l’arMcle L. 221-28 du Code de la consommaMon. 

- Avant le versement de l’acompte prévu à l’arMcle 8.1 des présentes ou 
du respect du paiement échelonné fixé par les parMes, sauf si ces 
dernières en décident autrement. 

Si ces deux condiMons ne sont pas remplies à la date fixée, la prestaMon 
de captaMon d’images convenue ne pourra être effectuée, et devra être 
reprogrammée à une date ultérieure, sans que le retard occasionné ne 
puisse être reproché à la Photographe.  

La nouvelle date de captaMon d’images sera fixée en foncMon des 
disponibilités de la Photographe. En cas d’impossibilité de fixer une 
nouvelle date, et que la prestaMon ne peut être réalisée, restera dû à la 
Photographe un pourcentage du prix prévu au devis, conformément aux 
disposiMons de l’arMcle 2.3.1 des présentes.  

4.2. ObtenHon préalable par le Client des autorisaHons nécessaires à la 
réalisaHon de la prestaHon 

Le Client devra avoir obtenu les autorisaMons nécessaires à la réalisaMon 
de la captaMon d’images. Il devra ainsi garanMr la Photographe de toute 
plainte ou réclamaMon faisant suite à la captaMon d’images par ses soins. 

Aucune annulaMon de la commande ne pourra être obtenue si la 
Photographe se voit refuser, le jour de l’évènement, l’accès à tout ou 
parMe du lieu prévu pour la captaMon d’images, faute pour le Client 
d’avoir obtenu les autorisaMons nécessaires. 

Dans ce cas, si la Photographe ne peut ou ne souhaite pas fixer de 
nouveau créneau de captaMon d’images, une retenue fixée selon les 
disposiMons de l’arMcle 2.3.1 des présentes sera appliquée. 

4.3. ObligaHon de ponctualité 

Si une captaMon d’images prévue implique le déplacement du Client, ce 
dernier s’engage à arriver au rendez-vous à l’heure convenue. Il est par 
ailleurs responsable de la ponctualité de tout Mers qui devrait également 
parMciper à cebe captaMon. 

Tout retard pourra être décompté sur le temps iniMalement prévu pour 
la captaMon. Au-delà de 30 minutes de retard, la Photographe se réserve 
le droit de quiber les lieux. Dans ce cas et sauf la possibilité pour le 
Client de jusMfier d’un moMf légiMme de retard, la Photographe pourra 
soit fixer un créneau ultérieurement, soit annuler la commande en 
retenant un pourcentage de prix selon les modalités de l’arMcle 2.3.1 des 
présentes.  

En cas de retard de la Photographe, la captaMon d’images sera rallongée 
en conséquence, de manière à ce que la prestaMon dure le temps 
iniMalement prévue à la commande. Toutefois, en cas d’impossibilité 
d’allonger la captaMon, le Client pourra obtenir un remboursement 
parMel, dont le montant sera proporMonnel à l’importance du retard. 

Il est en outre précisé que la durée convenue pourra être écourtée ou 
rallongée à la discréMon de la Photographe jusqu’à ce que celle-ci juge 
être en possession de suffisamment d’images pour pouvoir réaliser la 
commande.  

Si c’est le Client qui souhaite écourter la captaMon, la Photographe ne 
pourra être tenue responsable du manque d’images jugées 
saMsfaisantes. A l’inverse, si le Client souhaite la rallonger, cela devra 
faire l’objet d’une facturaMon supplémentaire et à la signature d’un 
avenant à la commande iniMale ou d’un échange écrit validant les 
modificaMons.  

4.4. ParHcipaHon ou présence d’enfants  

En cas de parMcipaMon ou de présence d’enfants à la captaMon d’images, 
ces derniers devront rester sous la surveillance et la responsabilité 
permanente du Client. 

En cas de dommages au matériel de la Photographe par ces enfants, le 
Client prendra à sa charge l’intégralité du remboursement des dégâts 
occasionnés.  

4.5. Photographies d’animaux 

Le Client garanMt être le propriétaire des animaux photographiés et/ou 
filmés, ou à défaut, avoir obtenu du propriétaire les autorisaMons 
nécessaires à la réalisaMon de la captaMon d’images par la Photographe. 
Le Client devra ainsi garanMr la Photographe de toute plainte ou 
réclamaMon découlant du défaut d’obtenMon des autorisaMons 
nécessaires.  

Le Client sera le garant de la sécurité de l’ensemble des parMcipants à la 
captaMon d’images. Il veillera notamment à respecter la législaMon en 
vigueur concernant l’animal pendant tout le déroulé de la captaMon.  

En outre, la captaMon prévue pourra être écourtée au moindre 
comportement agressif de l’animal. Si, à l’issue de cebe interrupMon, la 
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Photographe esMme être en possession de suffisamment d’images pour 
réaliser la commande, l’exécuMon du contrat se poursuivra. Dans le cas 
contraire, la Photographe pourra convenir avec le Client d’une nouvelle 
date pour la réalisaMon d’une nouvelle captaMon d’images en foncMon 
de ses disponibilités. 

En tout état de cause, le Client demeure enMèrement responsable des 
acMons des animaux photographiés et des éventuels dommages que ces 
derniers pourraient causer à la Photographe. Il devra dans cebe dernière 
hypothèse indemniser intégralement le préjudice subi. 

4.6. AdaptaHon aux condiHons du lieu de la captaHon d’images 

La Photographe s’engage à faire tout son possible pour s’adapter aux 
condiMons, notamment de lieu et de météo, de la captaMon d’images. 

Elle fera notamment ses meilleurs efforts pour obtenir les meilleures 
images, en dépit notamment de condiMons climaMques défavorables, du 
temps limité de la captaMon ou encore de la mauvaise volonté des 
personnes y parMcipant. 

Le Client déclare avoir conscience et accepter que la qualité des 
photographies et/ou vidéos sera intrinsèquement liée à ces variables, et 
s’engage à ne pas contester le rendu final sur ce fondement.  

4.7. CoopéraHon des parHcipants à la captaHon 

Le Client est tenu de mebre en œuvre tous les moyens à sa disposiMon 
pour faciliter la captaMon d’images. 

Il est ainsi précisé que la Photographe, bien qu’elle s’engage à mebre en 
œuvre tous les moyens nécessaires à l’obtenMon d’un résultat 
saMsfaisant, ne pourra être tenue responsable de l’amoindrissement de 
la qualité des photos et/ou vidéos en raison de l’état ou du manque de 
coopéraMon d’un ou plusieurs des parMcipants à la captaMon d’images. 

ARTICLE 5 - TRAVAIL PRÉPARATOIRE A LA LIVRAISON DES IMAGES ET/
OU SUPPORTS COMMANDÉS 

5.1. Traitement post-producHon des images retenues 

Après la captaMon d’images, les photographies et vidéos sont triées. La 
Photographe choisit à cebe occasion celles qu’elle souhaite présenter au 
Client. 

Elle les lui adresse en basse qualité, afin que le Client puisse choisir 
celles qu’il souhaite retenir.  

Les photographies et vidéos sélecMonnées font ensuite l’objet d’un 
traitement post-producMon à la discréMon de la Photographe (montage, 
retouche du contraste, de la colorimétrie, de la luminosité, de la nebeté, 
du cadrage etc.). Toute retouche des images le cas échéant souhaitée 
par le Client qui ne concernerait pas ces paramètres généraux (ex : 
retouches localisées, modificaMon des éléments présents sur les images 
etc.) pourront être acceptées ou refusées par la Photographe et faire 
l’objet d’une facturaMon supplémentaire par rapport à la commande 
iniMale. 

5.2. CommunicaHon au Client d’une première version du montage ou 
support commandé 

En cas de réalisaMon d’un support ou d’un montage à parMr des images, 
la Photographe transmebra au Client une copie du support ou une 
première version du montage en basse qualité. 

Le Client sera tenu de lui faire un retour dans un délai de 7 jours à 
compter de sa récepMon. Il est précisé que les demandes de 
modificaMons émises par le Client ne pourront concerner que le choix 
des images et/ou vidéos retenues ou encore de leur éventuelle mise en 
page, la Photographe restant seule décisionnaire de la direcMon 
arMsMque et du traitement post-producMon des images. 

A récepMon du retour du Client, la Photographe lui présentera une 
nouvelle version du support ou du montage créé dans les meilleurs 
délais. Le Client disposera alors du même délai pour présenter ses 
observaMons. 

Si le Client sollicite de nouveau, dans le délai imparM, des modificaMons 
supplémentaires, la Photographe se réserve le droit de procéder, 
compte tenu du temps passé, à une facturaMon supplémentaire par 
rapport à la commande iniMale.  

ARTICLE 6 - REMISE DES IMAGES, MONTAGES ET DE TOUS SUPPORTS 
DÉFINITIFS 

6.1. Délais de mise à disposiHon des produits 

Sauf si la Photographe et le Client en ont convenu autrement, la mise à 
disposiMon des produits ne pourra intervenir avant le règlement de la 
totalité de la prestaMon. 

La mise à disposiMon des images elles-mêmes, des montages et/ou de 
tout support ou objet fabriqué à parMr de ces images s’effectuera dans le 
délai fixé au devis, qui commencera à courir à compter de la réalisaMon 
de la dernière captaMon d’images.  

A défaut d’indicaMon ou d’accord quant à la date de livraison ou 
d’exécuMon dans le devis, la Photographe met à disposiMon le produit 
et/ou le service sans retard injusMfié et au plus tard 6 mois après la 
dernière captaMon d’images ou demande de modificaMons du Client.  

6.2. Causes de retard de livraison non imputables à la Photographe 

La Photographe ne pourra être tenue responsable du retard pris dans la 
remise des produits commandés dans les hypothèses suivantes : 

- Non-respect des condiMons de paiement prévues à l’arMcle 8.1. 
- Absence de renonciaMon au droit de rétractaMon existant 

conformément à l’arMcle 3. 
- Non-obtenMon des autorisaMons nécessaires au déroulement de la 

captaMon d’images dans les lieux et avec les parMcipants prévus à la 
commande. 

- Absence de retour du Client suite à la noMficaMon selon laquelle les 
produits sont disponibles. 

- Survenance de cas de force majeure et évènements rendant 
temporairement impossible l’exécuMon de la prestaMon.  

- En cas de modificaMon de la commande iniMale en cours d’exécuMon 
par avenants.  

- Si la livraison est empêchée ou compliquée du fait du Client ou de 
tout Mers, notamment si des informaMons nécessaires à l’exécuMon du 
contrat ne lui ont pas été données en temps uMle. 

A défaut de convenMon parMculière entre les parMes, les délais 
d’exécuMon prévus seront d’office prolongés du nombre de jours de 
retard pris dans les hypothèses ci-dessus.  

6.3. Modalités de remise des images, montages et supports réalisés 

Les éventuelles photographies imprimées ainsi que les supports 
matériels réalisés à parMr desdites photographies seront délivrés par la 
Photographe au Client, sur rendez-vous dont les modalités seront 
convenues entre les parMes. 

Les fichiers numériques seront quant à eux livrés via un lien de 
téléchargement menant sur une plateforme sécurisée au format 
« .jpeg ».  

Si le Client souhaite imprimer les fichiers transmis par ses propres 
moyens et/ou par recours à un Mers, la Photographe ne sera pas 
responsable de l’aspect final des clichés et décline de ce fait toute 
responsabilité quant au résultat obtenu. 

6.4. GaranHe légale 
 
En cas de contrat conclu avec un consommateur ou un non-
professionnel, les produits matériels fournis bénéficient de plein droit, et 
sans paiement complémentaire, conformément aux disposiMons 
légales : 
- De la garanMe légale de conformité pour les produits apparemment 

défectueux, abîmés ou endommagés ou ne correspondant pas à la 
commande, 

- De la garanMe légale contre les vices cachés provenant d'un défaut de 
maMère, de concepMon ou de fabricaMon affectant les produits 
délivrés et les rendant impropres à l'uMlisaMon, 

dans les condiMons et selon les modalités visées dans l'encadré ci-
dessous. 

 
Il est toutefois précisé que la responsabilité de la Photographe ne saurait 
être mise en cause sur ce fondement en cas de mauvaise uMlisaMon du 
produit par le Client, en cas d’usure normale, de négligence ou de défaut 
d'entreMen. 

ARTICLE 7 - DIRECTION ARTISTIQUE DES IMAGES, MONTAGES ET 
SUPPORTS DÉLIVRÉS 

Le Client reconnait avoir pris connaissance, préalablement à la passaMon 
de la commande, du travail de la Photographe et notamment de 
l’orientaMon arMsMque de ses captaMons d’images, montages et 
supports. 

Aussi, bien que la Photographe s’engage à fournir ses meilleurs efforts 
en vue de remebre au Client des images, montages et/ou des supports 
conformes à sa demande, le Client reconnait que la Photographe est 
seule décisionnaire de la direcMon arMsMque que lesdits clichés suivront. 

Le Client assure en outre avoir pleinement conscience qu’en tant 
qu’arMste, la Photographe peut faire évoluer son style, et que son travail 
sur les images réalisées pour son compte est suscepMble de présenter un 
caractère novateur et inédit par rapport à ce qu’elle proposait 
jusqu’alors. 

La Photographe entend ainsi, tout en respectant l’objet de la 
commande, laisser s’exprimer son jugement arMsMque personnel, 
suscepMble de différer de celui du Client. Le Client accepte toutefois 
cebe possible divergence de sensibilités, et s’engage à ne pas refuser la 
livraison des images, montages et/ou des supports pour des 
considéraMons purement esthéMques.  

ARTICLE 8 - PRIX DES PRESTATIONS ET PRODUITS 

Le consommateur dispose d'un délai de deux ans à compter de la 
délivrance du bien pour obtenir la mise en œuvre de la garanMe 
légale de conformité en cas d'appariMon d'un défaut de conformité.  
Durant ce délai, le consommateur n'est tenu d'établir que l'existence 
du défaut de conformité et non la date d'appariMon de celui-ci. 
 Lorsque le contrat de vente du bien prévoit la fourniture d'un 
contenu numérique ou d'un service numérique de manière conMnue 
pendant une durée supérieure à deux ans, la garanMe légale est 
applicable à ce contenu numérique ou ce service numérique tout au 
long de la période de fourniture prévue. Durant ce délai, le 
consommateur n'est tenu d'établir que l'existence du défaut de 
conformité affectant le contenu numérique ou le service numérique 
et non la date d'appariMon de celui-ci. 
La garanMe légale de conformité emporte obligaMon pour le 
professionnel, le cas échéant, de fournir toutes les mises à jour 
nécessaires au mainMen de la conformité du bien. 
La garanMe légale de conformité donne au consommateur droit à la 
réparaMon ou au remplacement du bien dans un délai de trente 
jours suivant sa demande, sans frais et sans inconvénient majeur 
pour lui. 
Si le bien est réparé dans le cadre de la garanMe légale de 
conformité, le consommateur bénéficie d'une extension de six mois 
de la garanMe iniMale. 
Si le consommateur demande la réparaMon du bien, mais que le 
vendeur impose le remplacement, la garanMe légale de conformité 
est renouvelée pour une période de deux ans à compter de la date 
de remplacement du bien. 
Le consommateur peut obtenir une réducMon du prix d'achat en 
conservant le bien ou mebre fin au contrat en se faisant rembourser 
intégralement contre resMtuMon du bien, si : 
1° Le professionnel refuse de réparer ou de remplacer le bien ; 
2° La réparaMon ou le remplacement du bien intervient après un 
délai de trente jours ; 
3° La réparaMon ou le remplacement du bien occasionne un 
inconvénient majeur pour le consommateur, notamment lorsque le 
consommateur supporte définiMvement les frais de reprise ou 
d'enlèvement du bien non conforme, ou s'il supporte les frais 
d'installaMon du bien réparé ou de remplacement ; 
4° La non-conformité du bien persiste en dépit de la tentaMve de 
mise en conformité du vendeur restée infructueuse. 
Le consommateur a également droit à une réducMon du prix du bien 
ou à la résoluMon du contrat lorsque le défaut de conformité est si 
grave qu'il jusMfie que la réducMon du prix ou la résoluMon du 
contrat soit immédiate.  
Le consommateur n'est alors pas tenu de demander la réparaMon ou 
le remplacement du bien au préalable. 
Le consommateur n'a pas droit à la résoluMon de la vente si le 
défaut de conformité est mineur. 
Toute période d'immobilisaMon du bien en vue de sa réparaMon ou 
de son remplacement suspend la garanMe qui restait à courir jusqu'à 
la délivrance du bien remis en état. 
Les droits menMonnés ci-dessus résultent de l'applicaMon des 
arMcles L. 217-1 à L. 217-32 du code de la consommaMon. 
Le vendeur qui fait obstacle de mauvaise foi à la mise en œuvre de 
la garanMe légale de conformité encourt une amende civile d'un 
montant maximal de 300 000 euros, qui peut être porté jusqu'à 10 
% du chiffre d'affaires moyen annuel (arMcle L. 241-5 du code de la 
consommaMon). 
Le consommateur bénéficie également de la garanMe légale des 
vices cachés en applicaMon des arMcles 1641 à 1649 du code civil, 
pendant une durée de deux ans à compter de la découverte du 
défaut. Cebe garanMe donne droit à une réducMon de prix si le bien 
est conservé ou à un remboursement intégral contre resMtuMon du 
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Les prestaMons et produits sont fournis aux prix en vigueur au moment 
de la passaMon de la commande, exprimés en euros. 

Il est précisé que la TVA n’est pas applicable, conformément à l’arMcle 
293 B du Code général des impôts. Tout impôt, taxe, droit ou autre 
prestaMon à payer en applicaMon de la législaMon française est à la 
charge du Client. 

8.1. Modalités de paiement 

Lors de la passaMon de la commande et sauf si les parMes en 
conviennent autrement, un acompte correspondant à 30 % du prix total 
devra être versé par le Client. Aucun commencement d’exécuMon 
n’interviendra tant que l’acompte n’aura pas été récepMonné.  

Cet acompte ne pourra en aucun cas être qualifié d'arrhes.  

Outre cet acompte, il pourra être convenu entre la Photographe et le 
Client, au Mtre de sMpulaMons parMculières, d’échelonner le paiement au 
fur et à mesure de l’exécuMon de la prestaMon et/ou de la créaMon du 
produit. Chaque paiement intermédiaire fera l’objet d’une facture 
récapitulaMve faisant état du solde restant à régler.  

En tout état de cause, l’intégralité du solde du prix devra être payé avant 
toute remise des images, montages et/ou supports commandés par le 
Client. A cet effet, la Photographe remebra au Client une facture dès 
achèvement de sa prestaMon.  

Le paiement devra intervenir dans les 15 jours de la récepMon de la 
facture par le Client. 

Il pourra intervenir par virement bancaire ou en espèces.  

Les paiements ne seront considérés comme définiMfs qu'après 
encaissement effecMf par la Photographe des sommes versées. 

La Photographe n’entend enfin consenMr aucun escompte pour 
paiement comptant ou à une date antérieure à celle prévue au devis ou 
aux présentes condiMons générales de vente.  

8.2. Retards de paiement 

Toute somme non payée à l’échéance figurant sur la facture entraine de 
plein droit dès le jour suivant la date de règlement portée sur ladite 
facture l’applicaMon de pénalités d’un montant égal au taux d’intérêt 
appliqué par la Banque centrale européenne, majoré de 10 %. Les 
pénalités de retard sont exigibles sans qu’un rappel ne soit nécessaire.  

Une indemnité forfaitaire de 40 euros est également due pour les frais 
de recouvrement. Dans le cas où les frais de recouvrement exposés 
seraient supérieurs à ce forfait, la Photographe se réserve le droit de 
demander une indemnité complémentaire sur jusMficaMon. 

En outre, la Photographe se réserve le droit, en cas de non-respect des 
condiMons de paiement figurant ci-dessus et prévues le cas échéant au 
devis, de suspendre ou d'annuler l’exécuMon de ses obligaMons, sans 
remboursement de l’acompte et/ou des sommes d’ores et déjà reçues.  

Cebe suspension ne pourra en aucun cas être invoquée par le Client 
pour jusMfier le non-paiement d’une échéance de règlement prévue 
postérieurement.  

ARTICLE 9 - FRAIS ANNEXES 

9.1. Frais de déplacement 

Tous frais de déplacement occasionnés par la réalisaMon d’une 
prestaMon feront l’objet d’une tarificaMon, conformément à ce qui aura 
été prévu au devis.  

Si le montant total des frais occasionnés ne peut être connu avec 
précision lors de l’établissement du devis, la Photographe pourra se voir 
prendre en charge ou rembourser par le Client toutes sommes engagées 
en cours d’exécuMon du contrat sur présentaMon de jusMficaMfs.  

9.2. Frais de logement et de restauraHon 

La Photographe se réserve le droit d’inclure dans son devis des frais de 
logement et/ou de restauraMon dans l’hypothèse où la réalisaMon des 
prestaMons occasionnerait pour elle un besoin de se loger et/ou de se 
restaurer.  

Le Client prendra en charge les frais de logement la veille dans un 
hébergement sécurisé et à proximité du lieu où aura lieu la captaMon 
d’images. Ledit logement devra faire l’objet d’un accord entre le Client et 
la Photographe préalablement à la conclusion du devis. 

Si cela n’est pas possible, un montant forfaitaire correspondant à la prise 
en charge de repas et/ou d’hébergement de la Photographe par le Client 
devra être validé au devis.  

ARTICLE 10 - CONSERVATION DES FICHIERS 

La Photographe s’engage à conserver les images, montages et/ou 
supports livrés ainsi que l’ensemble des captures d’images ayant été pris 

à l’occasion de la captaMon pendant un délai de 3 ans à compter de leur 
remise. 

Pendant ce laps de temps, le Client pourra, s’il le souhaite, procéder à la 
commande d’images, montages et supports supplémentaires par 
rapport à ceux d’ores et déjà retravaillés et transmis. 

Une nouvelle commande devra être conclue à cebe fin entre le Client et 
la Photographe. 

A l’issue du délai de conservaMon prévu ci-dessus, la Photographe 
pourra procéder à la destrucMon des images et à la suppression de tout 
moyen de sauvegarde numérique de celles-ci.  

ARTICLE 11 - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Les photographies, vidéos, montages et supports consMtuent des 
œuvres de l’esprit au sens de l’arMcle L. 112-2 du Code de la propriété 
intellectuelle, dont la Photographe est l’auteur. 

Leur uMlisaMon demeure soumise au respect de l’ensemble des 
disposiMons relaMve au droit d’auteur. Ainsi, même après leur remise au 
Client, ils ne sont pas libres de droit, la Photographe demeurant Mtulaire 
de ses droits moraux sur les clichés.  

Le Client s’engage notamment à respecter l’intégrité des photographies, 
vidéos, montages et supports. Il ne peut notamment pas les modifier, de 
quelque manière que ce soit (ex : passage en noir et blanc, ajout de 
filtres, recadrage, photomontages, retouches etc.), sans l’obtenMon 
expresse et préalable de la Photographe. 

Si le Client a procédé à l’acquisiMon des fichiers numériques des 
produits, il lui est autorisé de les reproduire et les enregistrer sur tout 
support de son choix.  

Les produits délivrés pourront être uMlisés à des fins personnelles ou 
commerciales. La communicaMon par la Photographe de tout produit 
emporte cession des droits de reproducMon ou de représentaMon de ces 
derniers.  

Si le Client souhaite les publier sur les réseaux sociaux ou plus largement 
sur Internet, il s’engage à faire figurer une menMon indiquant que la 
Photographe en est l’auteur et d’y ajouter le lien de sa page Facebook 
et/ou de son compte Instagram. En tout état de cause, tout 
commentaire ou légende accompagnant la publicaMon sur Internet ne 
devra pas porter abeinte à l’image et à la réputaMon de la Photographe.  

Toute uHlisaHon des photographies, vidéos, montages et supports 
intervenue en violaHon de ce qui précède et de la législaHon relaHve 
au droit d’auteur est suscepHble de consHtuer une contrefaçon, punie 
selon l’arHcle L. 335-2 du Code de la propriété intellectuelle de 3 ans 
d’emprisonnement et 300.000 euros d’amende. 

ARTICLE 12 - DROIT A L’IMAGE 

A l’occasion de la réalisaMon de la captaMon d’images, la Photographe 
pourra présenter au Client une autorisaMon d’exploitaMon de son droit à 
l’image visant à lui permebre d’exploiter les images captées, notamment 
à des fins de promoMon de ses acMvités. 

Elle en fera de même, le cas échéant, avec les responsables légaux des 
mineurs et les propriétaires d’animaux objets de photographies ou 
vidéos qu’elle souhaiterait exploiter.  

ARTICLE 13 - PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

Les données personnelles collectées par la Photographe sont 
enregistrées dans son fichier clients. L’ensemble des informaMons 
collectées sont nécessaires à la conclusion et à l’exécuMon du contrat.   

Les informaMons personnelles collectées seront conservées aussi 
longtemps que nécessaire à l ’exécuMon du contrat et à 
l’accomplissement par la Photographe de ses obligaMons légales et 
réglementaires. 

L’accès aux données personnelles est strictement limité à la Photographe 
et à ses éventuels préposés habilités à les traiter en raison de leurs 
foncMons. Les informaMons recueillies pourront éventuellement être 
communiquées à des Mers liés à la Photographe par contrat pour 
l’exécuMon de tâches sous-traitées, sans que l’autorisaMon du Client ne 
soit nécessaire.  

la Photographe s’engage à ne pas vendre, louer, céder ou donner accès à 
des Mers aux données sans consentement préalable du Client, à moins 
d’y être contrainte en raison d’un moMf légiMme (obligaMon légale, lube 
contre la fraude ou l’abus, exercice des droits de la défense etc.).  

Conformément aux disposiMons légales et règlementaires applicables, le 
Client bénéficie d’un droit d’accès, de recMficaMon, de portabilité ou 
d’effacement de ses données ou encore de limitaMon du traitement. Il 
peut également, pour des moMfs légiMmes, s’opposer au traitement des 
données le concernant. Le Client peut faire usage de ce droit en 
s’adressant au responsable du traitement à l’adresse postale ou mail 
menMonnée en-tête des présentes, en joignant un jusMficaMf de son 
idenMté valable.  

ARTICLE 14 - FORCE MAJEURE ET ÉVÈNEMENTS S’OPPOSANT A LA 
RÉALISATION DES PRESTATIONS 

14.1. Cas généraux de force majeure 

Sauf clause contraire, ni le Client ni la Photographe ne pourra être 
tenu(e) pour responsable si la non-exécuMon ou le retard dans 
l'exécuMon de l'une quelconque de ses obligaMons telles que décrites 
dans les présentes découle d'un cas de force majeure, au sens de 
l'arMcle 1218 du Code civil. 

La suspension des obligaMons ne pourra en aucun cas être une cause de 
responsabilité pour non-exécuMon de l'obligaMon en cause, ni induire le 
versement de dommages et intérêts ou pénalités de retard. 
 
L'exécuMon de l'obligaMon est suspendue pendant toute la durée de la 
force majeure si elle est temporaire et ne dépasse pas 45 jours. Dès la 
dispariMon de la cause de la suspension de leurs obligaMons réciproques, 
les parMes feront tous leurs efforts pour reprendre le plus rapidement 
possible l'exécuMon normale de leurs obligaMons contractuelles, sans 
frais supplémentaire ou remboursement.  

Si l'empêchement est définiMf ou dépasse une durée de 45 jours, les 
présentes seront purement et simplement résolues selon les modalités 
définies à l'arMcle 15.1 des présentes. 

14.2. Autres évènements rendant impossible la captaHon d’images 

En cas de condiMons climaMques (ex : orages, pluies diluviennes, 
tempête etc.) ou tout autre évènement autre qu’un cas de force 
majeure, indépendant de la volonté des parMes, rendant impossible 
l’accomplissement de la captaMon d’images, deux situaMons doivent être 
disMnguées : 

- Si la captaMon d’images a lieu à l’occasion d’un évènement parMculier 
rendant son report impossible, l’exécuMon du contrat sera 
interrompue. L’acompte éventuellement versé en vertu de l’arMcle 8.1 
des présentes restera toutefois dû à la Photographe, ainsi que les 
éventuels frais prévus à l’arMcle 9 effecMvement engagés.  

- Si la captaMon d’images n’a pas lieu à l’occasion d’un évènement 
parMculier, le contrat sera maintenu et le Client et la Photographe 
conviendront d’une date de report de la captaMon, en foncMon des 
disponibilités de la Photographe, sans que ce report ne jusMfie le 
versement d’une indemnité ou d’un remboursement.  

En cas d’annulaMon de l’évènement pour lequel la captaMon d’images est 
programmée, un pourcentage du prix convenu pour la prestaMon restera 
dû à la Photographe selon les modalités fixées à l’arMcle 2.3.1 des 
présentes. 

La Photographe s’engage en outre à disposer d’un équipement suffisant 
pour assurer l’ensemble de la prestaMon convenue avec le Client. 
Toutefois, en cas de problème technique affectant le matériel ou de 
survenance de tout accident avant ou pendant le déroulement de la 
captaMon d’images et qui empêcherait l’accomplissement de la 
prestaMon, deux situaMons doivent être disMnguées :  

- Si la captaMon d’images a lieu à l’occasion d’un évènement parMculier 
rendant impossible son report, le contrat sera pleinement résolu. 
Toutes sommes versées en vertu de l’arMcle 8.1 des présentes sera 
resMtué au Client, ainsi que toutes les sommes que ce dernier aurait 
pu verser en applicaMon de l’arMcle 9.  

- Si la captaMon d’images n’a pas lieu à l’occasion d’un évènement 
parMculier, le contrat se poursuivra et le Client et la Photographe 
conviendront d’une date de report de la séance, en foncMon des 
disponibilités de la Photographe, sans que ce report ne jusMfie le 
versement d’une indemnité ou d’un remboursement.  

14.3. Évènements rendant impossible la livraison de photographies, 
vidéos, montage ou de tout support commandé 

En cas de retard de livraison de tout fournisseur de la Photographe pour 
une cause indépendante de la volonté de cebe dernière, le délai 
d’exécuMon de la prestaMon sera prolongé d’autant de jours qu’en 
compte le retard occasionné. Aucune résoluMon et aucun 
remboursement ne pourra avoir lieu. 

En cas d’incident indépendant de la volonté de la Photographe ayant 
entrainé la perte, la détérioraMon ou l’impossibilité d’exploiter les 
photographies et vidéos prises (ex : fausse manipulaMon, accident, carte 
mémoire défaillante, panne informaMque, cambriolage, incendie etc.), le 
Client pourra, au choix : 
- Soit obtenir la résoluMon du contrat et le remboursement intégral des 

sommes qu’il a versées à la Photographe. 
- Soit convenir avec la Photographe, sans frais supplémentaire (hors 

éventuels frais de déplacement ou de restauraMon), d’une date pour 
une nouvelle captaMon d’images.  

ARTICLE 15 - RÉSOLUTION DU CONTRAT 

15.1. RésoluHon pour force majeure 

La résoluMon de plein droit pour force majeure ou évènement envisagé à 
l’arMcle 14 des présentes ne pourra avoir lieu que 15 jours après la 
récepMon d'une mise en demeure noMfiée par lebre recommandée avec 
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demande d'avis de récepMon ou tout acte extrajudiciaire. Cebe mise en 
demeure devra menMonner l'intenMon d'appliquer la présente clause. 

15.2. RésoluHon pour manquement d'une parHe à ses obligaHons 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre des parMes des obligaMons 
suivantes : 
- Défaut de versement de l’acompte prévu à l’arMcle 8.1 dans les délais 

s’il est prévu,  
- Non-respect des délais fixés pour l’exécuMon du contrat non jusMfié 

par les hypothèses visées à l’arMcle 6.2 des présentes après mise en 
demeure infructueuse, 

- Incident rendant impossible l’exploitaMon des images captées (art. 
14.3 des présentes), 

le contrat pourra être résolu au gré de la parMe lésée. 
 
Il est expressément entendu que cebe résoluMon pour manquement 
d'une parMe à ses obligaMons aura lieu de plein droit 15 jours après 
l’envoi par lebre recommandée avec demande d’avis de récepMon d'une 
mise en demeure de s'exécuter, restée, en tout ou parMe, sans effet.  
 
Cebe mise en demeure devra menMonner l'intenMon d'appliquer la 
présente clause. 

En outre, en cas de rupture du contrat imputable au Client, un 
pourcentage du prix convenu restera dû à la Photographe, dans les 
condiMons prévues à l’arMcle 2.3.1 des présentes. 

ARTICLE 16 - LITIGES  

En cas de réclamaMon, le Client pourra adresser un courrier à la 
Photographe à l’adresse postale suivante : 5 rue des Marchands - 68000 
COLMAR, ou à l’adresse électronique suivante : 
lolabrasspro@gmail.com. 

Si cebe tentaMve échoue, le Client peut recourir à une médiaMon 
convenMonnelle, notamment auprès de la Commission de la médiaMon 
de la consommaMon ou auprès des instances de médiaMon sectorielles 
existantes, ou à tout mode alternaMf de règlement des différends. 

S’il est un consommateur ou un non-professionnel, il peut notamment 
avoir recours gratuitement, dans le délai d’un an à compter de sa 
réclamaMon, au médiateur de la consommaMon compétent selon les 
disposiMons du Titre Ier du Livre VI du Code de la consommaMon : 

(…) 

En cas d’échec de cebe médiaMon, ou si le Client ne souhaite pas y 
recourir, il demeure libre de soumebre le différend aux tribunaux 
compétents.  

Tous les liMges auxquels les prestaMons de service et vente de biens 
conclues en applicaMon des présentes CondiMons Générales de Vente 
pourraient donner lieu concernant tant leur validité, leur interprétaMon, 
leur exécuMon, leur résiliaMon, leurs conséquences et leurs suites seront 
soumis aux tribunaux compétents dans les condiMons de droit commun.  

ARTICLE 17 - DROIT APPLICABLE - LANGUE 

Les présentes CondiMons Générales de Vente et les opéraMons qui en 
découlent sont régies par le droit français.  
Elles sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles seraient 
traduites en une ou plusieurs langues, seul le texte français ferait foi en 
cas de liMge. 

ANNEXE I 
MODÈLE DE FORMULAIRE DE RÉTRACTATION 

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si 
vous souhaitez vous rétracter du contrat.) 

A l ' a b e n M o n d e M a d a m e L o l a B R A S S A U D , d o m i c i l i é e 
professionnellement 5 rue des Marchands - 68000 COLMAR, ayant pour 
adresse électronique : lolabrasspro@gmail.com. 
 
Je/nous (*) vous noMfie/noMfions (*) par la présente ma/notre (*) 
rétractaMon du contrat portant sur la vente du bien (*)/pour la 
prestaMon de services (*) ci-dessous : 
Commandé le (*)/reçu le (*) : 
Le cas échéant, numéro du/des devis concerné(s) par la rétractaMon : 
Nom du (des) consommateur(s) : 
Adresse du (des) consommateur(s) : 
Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de noMficaMon 
du présent formulaire sur papier) : 
Date : 
 
(*) Rayez la menMon inuMle. 

ANNEXE II 
MODÈLE DE RENONCIATION AU DROIT DE RÉTRACTATION 

(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si 
vous souhaitez renoncer à votre droit de rétractaMon avant l’expiraMon 
du délai vous permebant de l’exercer.) 
 
Je soussigné(e) …………………………………………………………………………………… 

Né(e) le …………………………………… à ……………………………………………………….. 

Demeurant …………………………………………………………………………………………… 

Déclare avoir conclu un contrat avec Madame Lola BRASSAUD le ……….. . 

En vertu des disposiMons des arMcles L. 221-1 et suivants du Code de la 
consommaMon, je bénéficie, dans le cadre de la conclusion de ce 
contrat, d’un droit de rétractaMon me permebant d’annuler le contrat 
susvisé et d’obtenir le cas échéant le remboursement de toutes sommes 
que j’aurais pu verser à Madame Lola BRASSAUD au Mtre de ce contrat.  
J’ai pris connaissance du fait que le droit de rétractaMon m’est ouvert 
pendant 14 jours à compter de la conclusion du contrat, soit jusqu’au 
………………………………. . 
Toutefois, je souhaite par la présente, et en applicaMon de l’arMcle L. 
221-28 du Code de la consommaMon, renoncer à l’exercice de ce droit, 
et autorise expressément Madame Lola BRASSAUD à exécuter, avant 
l’expiraMon du délai susvisé : 
- Soit la/les prestaMon(s) de service prévue dans la commande que j’ai 

effectuée. 
- Soit la fourniture d’un contenu numérique sans support matériel.  
Je reconnais avoir pleinement conscience de renoncer à mon droit de 
rétractaMon et avoir connaissance du fait que toute prestaMon de service 
réalisée par Madame Lola BRASSAUD devra de ce fait lui être réglée.  

Fait le …………………………. 

A ………………………………… 

Signature du Client 
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